
 

 

Annexe 1 : Convention-Cadre 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 2 : Formulaire-type d’une demande d’agrément 

 

FICHE N°1  -  RESPONSABLE(S) 

 

 

TITRE DU FILM:  

 

 

1.  SOCIETE DE PRODUCTION : (raison sociale et coordonnées complètes)  

 

 

 Agrément SPF Finances : 

 

 Téléphone:  Fax:  

 Mail: 

 

 Représentée par:  

 Titre:  

 Fonction:  

 

 

2.  COPRODUCTEUR(S) : (raison sociale et coordonnées complètes) 

 

 

 Téléphone: Téléphone:  

 Fax:  Fax:  

 Mail: Mail:  

 

 

 

 

 Téléphone: Téléphone:  

 Fax:  Fax:  

 Mail: Mail:  

 

 

3.  INTERMEDIAIRE(S) TAX SHELTER (le cas échéant) : (raison sociale et 

coordonnées complètes) 

 

 

 Agrément SPF Finances : 

 

 

4. REALISATEUR : 

 

 Nom, prénom:  

 Adresse complète:  

 

 Téléphone:  Fax:  

 Mail:  

 



 

 

 

5. AUTEUR : 

 

 

 Nom, prénom:  

 Adresse complète:  

 

 Téléphone:  Fax:  

 Mail:  

 

 

6. LE TYPE DE PRODUCTION : (prière de cocher au regard du type de production) 

 

 

 Long métrage animation 

 Long métrage documentaire 

 Long métrage fiction 

 Court et moyen métrage 

 Collection d’animation 

 Programme documentaire 

 Téléfilm de fiction longue 

 Série de fiction destinée aux enfants et aux jeunes 

Et de compléter:  

Durée approximative:  

Nombre d'épisodes:  
 

 
Pour le créneau long métrage, prière de préciser si l’oeuvre relève : 
 

*  du champ d’application de la Directive Services de Médias Audiovisuels (voir annexe 
1 sur la définition de l’œuvre européenne)  

*  du champ d’application d’une convention bilatérale en matière de coproduction ou 
de la convention européenne de coproduction (voir annexe 2)  

 

 
Le producteur déclare que, conformément à l’article 194ter, §1,2°, CIR 92, la société de 

production requérante (reprise en 1.) est une société résidente de production audiovisuelle 
ou l’établissement belge d’une société non résidente (barrer la mention inutile): 
 

- dont l'objet principal est le développement et la production d'œuvres 

audiovisuelles; 

- autre qu'une entreprise de télédiffusion ou qu'une entreprise liée à des 
entreprises belges ou étrangères de télédiffusion ; 

- qui a été agréé en tant que tel par le ministre qui a les Finances dans ses 
attributions 

 
 
Date et lieu:  

Nom du producteur et signature: 



 

 

FICHE N°2  -  GENERALITES 

1. TITRE DU FILM:  

 

2. SYNOPSIS COURT:  
 

 

3. SCENARIO ORIGINAL / ADAPTATION:  

 

4. TYPES DE DROITS DETENUS:  

 

5. PRODUCTEUR DELEGUE CONTRACTANT:  

 

6. PRODUCTEUR EXECUTIF:  

 

7. POSTES-CADRES: Nom Prénom (nationalité/résidence) 

 CHEF OPERATEUR:  

 INGENIEUR DU SON:  

 CHEF DECORATEUR:  

 CHEF COSTUMIER:  

 CHEF MONTEUR IMAGE:  

 MIXEUR SON:  

 CHEF MONTEUR SON:  

 

8. Support de tournage: (35MM - 16MM - Vidéo – NB / Coul.) 

 Durée approximative:  

 Nombre d’épisode:  

 

9. Premier support d’exploitation:  

 

10. Date de début des prises de vue:  Dernier jour de tournage:  

 Nombre de jours de tournage: total:  

 a) - en extérieurs:  

  lieux:  

 

 b) - en décors naturels:  

  lieux:  

 

 c) - en studio(s):  

  lieux:  

 

11. Langue de tournage: 

 

12. Laboratoire(s) image:  



 

 

13. Prestataires: 

 Matériel caméra:  

 Matériel son:  

 Matériel éclairage:  

 Matériel machinerie:  

 Montage(s):  

 Studio(s) sonorisation:  

 

14  Date d’établissement de la copie zéro:  

Date et lieu:  

Nom du producteur et signature: 



 

 

FICHE N°3  -  LISTE TECHNIQUE ET ARTISTIQUE 

TITRE DU FILM:  

POSTE NATIONALITE (UE*.  hors UE*) 
  * préciser la nationalité. 

 Nom et prénom Nationalité et Nationalité du Nationalité de 

  résidence  contrat la dépense 

1. Scénario: 

 Scénariste(s):     

 Adaptateur(s):     

 Dialoguiste(s):     

 :     

 

2. Musique: 

 Compositeur:     

 

3. Equipe de réalisation: 

 Réalisateur:     

 1er assistant:     

 2ème assistant:     

 :     

 Script(e):     

 :     

 

4. Equipe de production: 

 Directeur:     

 Administrateur:     

 Assistant:     

 Secrétaire:     

 Comptable:     

 :     

 

5. Equipe image: 

 Chef opérateur:     

 1er assistant:     

 2ème assistant:     

 :     

 

6. Equipe son: 

 Ingénieur du son:     

 Perchiste:     

 Bruiteur:     

 Mixeur:     

 Chef monteur son:     

 :     



 

 

POSTE NATIONALITE (UE*.  hors UE*) 
  * préciser la nationalité. 

 Nom et prénom Nationalité et Nationalité du Nationalité de 

  résidence  contrat la dépense 

7. Equipe régie: 
 Régisseur général:     
 Régisseur adjoint:     

 Régisseur d'extérieur:     
 Assistant régisseur:     

 :     
 

8. Equipe décoration: 
 Chef décorateur:     
 Ensemblier:     

 Accessoiriste:     
 :     

 
9. Equipe Costumes et Maquillage: 
 Chef costumier:     

 Costumier:     
 Chef maquilleur:     

 Maquilleur:     
 Coiffeur:     
 Habilleur:     

 :     
 

10. Equipe montage: 
 Chef monteur image:     
 Monteur:     

 Assistant monteur:     
 :     

 
11. Equipe électriciens: 
 Chef électricien:     

 Electricien:     
 :     

 
12. Equipe machinistes: 
 Chef machiniste:     

 Machiniste:     
 :     

 
13. Divers: 
 Casting:     

 Conducteur:     
 Photographe 

 de plateau:     
 :     

Date et lieu:  

Nom du producteur et signature: 



 

 

FICHE N°4  -  INTERPRETES POUR LES FICTIONS 

TITRE DU FILM:  

POSTE NATIONALITE (UE*.  hors UE*) 
  * préciser la nationalité. 

 Nombre Nom et prénom Nationalité et Nationalité Nationalité de 

   de jours  résidence du contrat la dépense 

1. Rôles principaux: 
       

       

       

       

       

       

       

       

       

2. Rôles secondaires: 
       

       

       

       

       

       

       

       

       

3. Petits rôles: 

       
       

       

       

       

       

       

       

       

Date et lieu:  

Nom du producteur et signature: 



 

 

FICHE N°5  -  DEVIS RECAPITULATIF 

TITRE DU FILM:  

 Global dont dépenses dont dépenses belges dont dépenses belges 
  EEE DLP éligibles éligibles DLP 
 

1. Droits artistiques (hors auteurs ci-dessous):     

2. Equipe technique (hors producteurs ci-dessous):     

3. Interprétation:     

4. Charges sociales afférentes:     

5. Décors et Costumes:     

6. Transports / défraiement /régie:     

7. Moyens techniques:     

8. Pellicules et laboratoires:     

9. Assurances et divers:     
 ________ ________ ________ ________ 
Sous-Total A:     

10. Imprévus (max. 10% de A):     
11. Auteur(s) (max. 10% de A):     
 ________ ________ ________ ________ 
Sous total B:     

12. Producteurs (max. 10% de B):     
 ________ ________ ________ ________ 
Sous total C:     

13. Frais généraux (max. 7% de C):     
 ________ ________ ________ ________ 
TOTAL GENERAL (HORS TVA) (D):     

 

(1) EEE = Espace Economique Européen 

(2) DLP = Directement Liées à la Production 

  



 

 

 

 

 

Valeur estimée de l’attestation tax shelter : 

 

 

 

 

Date et lieu:  

Nom du producteur et signature: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Joindre un devis détaillé sous forme libre avec distinction entre dépenses belges et autres et en spécifiant les dépenses éligibles 

directement liées à la production). 



 

 

Tout ce qui apparaît dans le plan de financement est exclusivement consacré à la 

production, y compris les cessions (récapitulées en fiche n°7) qui n'entrent pas dans les 

recettes. 

FICHE N°6  -  PLAN DE FINANCEMENT 

TITRE DU FILM:  

-  Euros 
  

- PART BELGE: % 
 
- PART ETRANGERE: pays:  % 

 pays:  % 

 pays:  % 

  ______________________ 

 100,00% 
 

 
A - PART COPRODUCTION BELGE: 

 
 Euros 

I. Apport sollicité auprès du Ministère 
 de la Fédération Wallonie-Bruxelles:  
 

II. Apport producteur(s) belge(s): 
 -    Fonds propres  

 -    Frais généraux  

 -      

  ------------------------------- 
  

 
III. Participations: 
 -   

 -   

 -   

  ------------------------------- 
   
 

IV. Apports coproducteurs B: 
 -   

 -   

 -   

 -   

  ------------------------------- 
   
V. Crédits:  



 

 

VI. Apports d'organismes divers dont le 

 financement prévoit une rétribution: 

 

 - a) Apport tax shelter  

 - b)   

 -   

  ------------------------------- 

   

 

VII. Apports d'organismes divers dont le 

 financement ne prévoit pas de rétribution: 

 -   

 -   

 -   

  ------------------------------- 

   

 

VIII. Cessions: 

 -   

 -   

 -   

  ------------------------------- 

   

 

IX. Aides européennes: 

 -   

 -   

 -   

  ------------------------------- 

   

 

X. Divers: 

 -   

 -   

 -   

  ------------------------------- 

   

- SOUS TOTAL PART BELGE:  

 

 

 

 

 



 

 

B - PART COPRODUCTION ETRANGERE: (scinder part production et 

cessions) 
 
 Apports producteur(s) étranger(s): (par pays) 
 
I. Société:  Pays:   
 
 Fonds propres:  
 Aide d'état :  
 Participation:  
 Coproduction TV:  
 Frais généraux:  
 Crédits:  
 Cessions:  
 Apports européens:  
 Divers:  
  ------------------------------- 
   
 
II. Société:  Pays:   
 
 Fonds propres:  
 Aide d'état :  
 Participation:  
 Coproduction TV:  
 Frais généraux:  
 Crédits:  
 Cessions:  
 Apports européens:  
 Divers:  
  ------------------------------- 
   
 
III. Société:  Pays:   
 
 Fonds propres:  
 Aide d'état :  
 Participation:  
 Coproduction TV:  
 Frais généraux:  
 Crédits:  
 Cessions:  
 Apports européens:  
 Divers:  
  ------------------------------- 
   
 
- SOUS TOTAL PART 
COPRODUCTION ETRANGERE:  

Date et lieu:    Nom du producteur et signature: 



 

 

TAX SHELTER - AGREMENT DES ŒUVRES AUDIOVISUELLES 

DECLARATION 

TITRE DE L’ŒUVRE - REALISATEUR 

1)  Lorsqu’il fait la demande d’agrément en tant qu’œuvre audiovisuelle 

européenne, le producteur s’engage : 

- lorsqu’il conclut lui-même des conventions cadres, à fournir la preuve de 
son agrément par le SPF Finances ; 

- lorsqu’il a l’intention de faire appel à un ou plusieurs intermédiaires, à 
fournir la preuve de leur agrément par le SPF Finances ; 

- à notifier immédiatement à l’Administration la suspension ou le retrait des 
agréments délivrés par le SPF Finances. 

2) Si l’œuvre agréée en tant qu’œuvre audiovisuelle européenne bénéficie 

effectivement d’un apport tax shelter : 

- le producteur garantit que l’offre de l’attestation tax shelter par lui-même 

ou par un intermédiaire et l’intermédiation dans les conventions cadres 
sont effectuées en conformité avec les dispositions de la loi du 16 juin 
2006 relative aux offres publiques d’instruments de placement à la 

négociation sur des marchés réglementés conformément au § 12 de 
l’article 194ter, CIR 92 modifié par la loi du 12 mai 2014 ; 

- le producteur s’engage à respecter la règle relative aux 70 % de 
dépenses qualifiantes, directement liées à la production, réalisées dans 

l’Espace Economique Européen, applicable dans le calcul de la valeur de 
l’attestation tax shelter ; 

- le producteur s’engage à respecter l’obligation d’avoir, dans le quota de 

90 % de dépenses belges éligibles, 70 % de dépenses directement liées à 
la production. Ces dépenses, ainsi que celles évoquées supra doivent être 

clairement identifiées à la fiche 5 du formulaire d’agrément ainsi qu’au 
devis détaillé. Le calcul de la valeur estimée de l’attestation tax shelter 
est repris également sur la fiche 5. 

3) En vue de l’obtention de l’attestation relative à l’achèvement de l’œuvre et au 
respect de la condition et du plafond de financement, le producteur s’engage 

à transmettre à l’Administration : 
 

- l’attestation du laboratoire d’établissement de la copie zéro, du DCP ou du 

PAD, ainsi qu’un DVD en vue de la conservation de la trace culturelle 



 

 

qu’est l’œuvre réalisée (Communication Cinéma de la CE du 15 novembre 
2013, point 52 (6)), 

- le dossier définitif de production 
 

Certifié sincère et véritable, 
 
Date et lieu:  
 
Nom du producteur et signature : 



 

 

Annexe 3 : Email échangé avec Mme. Martine Stéppé 

 

 

 

 

Annexe 4 : Tableaux des Taux d’intérêts – Euribor 12 

 

 



 

 

Annexe 5 : Exonération définitive 

 

 

 



 

 

Annexe 6 :  Agréments de uFund SA 

 



 

 

 



 

 

Annexe 7 : Statistiques globales Tax Shelter pour Audiovisuel 

 

 

                                                     2003 à 2012     2013 et 2014              2015       2016          2017 

Montant des investissements :      900                      300                        178         163            154  

 (en millions d'Euros) 
 

Nombre d’œuvres financées :     (total 2003 à 2014 : 1200                  366          466           566 

avec Tax Shelter 

 

Nombre d’investisseurs :                                                 n.d.                   3517        3500        3200 

 

 

Remarques 

- De 2003 à 2014 :  le montant des investissements se scinde entre 60% d’Equity et 40% 

de prêts  (à partir de 2015 : uniquement Equity) 

- De 2003 à 2014 :  chiffres approximatifs (pas de base de données pour enregistrer 

systématiquement les conventions-cadre / services de contrôle décentralisés) 

- A partir de 2017 : il faut ajouter environ 35 millions d’Euros d’investissements 

supplémentaires consacrés aux Arts de la scène 

 

TAX SHELTER Déductions fiscales mars-13

(en milliers €)

Année de revenus Exercice d'impos, Nombre Déduction fiscale Investissement

2003 2004 43 4.655,10 € 3.103,40 €

2004 2005 127 18.419,40 € 12.279,60 €

2005 2006 175 33.701,10 € 22.467,40 €

2006 2007 265 76.433,30 € 50.955,53 €

2007 2008 402 126.455,70 € 84.303,80 €

2008 2009 510 151.318,30 € 100.878,86 €

2009 2010 789 186.782,70 € 124.521,80 €

2010 2011 935 204.316,50 € 136.211,00 € 90% de déclarations enrôlées

          2010 (suite)             2011 (suite) 103 22.703,00 € 15.135,00 € 10%:  par extrapolation

2011 2012 n.d. 255.000,00 € 170.000,00 € Chiffres > presse

2012 2013 n.d. 270.000,00 € 180.000,00 € Chiffres > presse

3.246 1 349 785 000,00 € 899 856 000,39 € Totaux

1 350 000 000,00 € 900 000 000,00 € Chiffres arrondis

Chiffres >presse: Commission des Finances de la Chambre (Mars 2013)


